
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT-

BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED 

Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

Par délibération n° 2021-290 du 29 septembre 2021, l’assemblée délibérante 

approuvait la décision modificative n° 2 du Budget Principal. 

 

Or, à la réception du flux par les services préfectoraux, une erreur matérielle s’est 

glissée dans le document ce qui a entrainé un déséquilibre du budget principal de la 

Commune. 

 

Afin de pallier à cet incident, il convient de rétablir l’équilibre réel du budget 

communal en procédant aux ajustements budgétaires suivants :  

 

Chapitre / Article  Dépenses Recettes 

021-021-01 

Virement de la section de 

fonctionnement  

 

  

+ 10 000.00 

023-023-01 

Virement à la section 

d’investissement  

 

 

+ 10 000.00 
 

 

Par arrêté du Maire n° 8347 en date du 23/11/2021 nécessitant de débloquer des 

mandats liés à la réalisation de travaux du bassin de rétention du quartier Sartoux, 

les crédits prévus au BP 2021 sur le chapitre « 020 » (dépenses imprévues 

d’investissement)  ont été utilisés à hauteur de 200 000 €. 

 

Des crédits ont été ouverts pour 200 000 € au Budget Primitif à l’article 4541 

(travaux effectués d’office pour le compte de tiers).  

 

Afin de procéder au mandatement de l’ensemble des travaux du bassin de rétention 

du quartier Sartoux, il convient de réaffecter ces crédits au 4581. Il s’agit d’une 

opération réalisée dans le cadre d’une convention subséquente de maîtrise d’ouvrage 

déléguée entre la CASA et la commune de Valbonne.  

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2021-319 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 

 

32 
 

 

OBJET 
 

Décision Modificative n° 3  

Budget Principal  

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

INVESTISSEMENT  

Chapitre/article/fonction/libellé Dépenses Recettes 

45-45411-820 

Travaux effectués d’office pour le compte de tiers - 200 000.00   

020-020-01 

Dépenses imprévues - 200 000.00  

45-458101-820 

Opérations sous mandat + 400 000.00   

45-45421-820 

Travaux effectués d’office pour le compte de tiers  - 400 000.00 

45-458201-820 

Opérations sous mandat  + 400 000.00 

TOTAL INVESTISSEMENT  0.00 0.00 

 

Des dépenses plus importantes que prévues sur le patrimoine communal ont été réalisées ou sont en cours de réalisation sur 

l’exercice 2021. Il convient de réaffecter des crédits comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre/article/fonction/libellé Dépenses Recettes 

012-64111-020 

Rémunération principale - 200 000.00   

011-615221-020 

Entretien et réparation des bâtiments publics + 150 000.00  

011-615228-020 

Entretien et réparation des autres bâtiments + 50 000.00  

TOTAL FONCTIONNEMENT  0.00 0.00 

 

Dans le cadre de diverses opportunités foncières, il convient d’ouvrir les crédits comme suit : 

 

INVESTISSEMENT 

Chapitre/article/fonction/libellé Dépenses Recettes 

16-1641-01 

Emprunts 
 

+ 3 500 000.00  

21-2115-020 

Terrains bâtis + 3 500 000.00   

TOTAL INVESTISSEMENT  + 3 500 000.00 + 3 500 000.00 

 

Dans le cadre d’une garantie d’emprunt réalisée en 2020, la commune aurait dû constituer une provision du même montant. Afin 

de régulariser cette situation, il convient d’ouvrir les crédits comme suit : 

 

INVESTISSEMENT 

Chapitre/article/fonction/libellé Dépenses Recettes 

27-2761-020 

Créances pour avances en garantie d’emprunt 
 

+ 214 654.90  

021-021-01 

Virement de la section de fonctionnement  - 214 654.90  

TOTAL INVESTISSEMENT   0.00 

 

…/… 

  



 
 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre/article/fonction/libellé Dépenses Recettes 

65-6541-01 

Créances admises en non-valeur + 214 654.90   

020-023-01 

Virement à la section d’investissement - 214 654.90   

TOTAL FONCTIONNEMENT  0.00  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil ADOPTE les tableaux des modifications budgétaires détaillés ci-

dessus. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 16 décembre 2021 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 16 décembre 2021 
Le Maire, 

 


